
1. PRINCIPE DE BALISE
La plateforme « Balise » est utilisée pour le suivi de tous les contrats d’alternance du CIEFA 
pour les formations dispensées par l’ISCPA Paris. 

À plusieurs périodes-clés du contrat d’alternance, apprenants et tuteurs reçoivent un mail 
automatique les informant qu’ils doivent compléter, signer, scanner et déposer sur leur espace 
« balise » la fiche correspondante ainsi que la date butoir du dépôt. 

Les fiches doivent obligatoirement être déposées sur la plateforme « Balise » dans les délais 
fixés par l’ISCPA Paris. 

2. PLUSIEURS DOCUMENTS SONT À RENDRE  
TOUT AU LONG DE L’ANNÉE 
Au total, il y aura 3 fiches par année de formation (entre janvier et juillet).

 La fiche N°1 est à compléter et signer uniquement par l’apprenant
  Les fiches N°2 et 3 sont à compléter et signer par l’apprenant et son tuteur ou maître 
d’apprentissage.

Concernant la fiche N° 2 « Bilan intermédiaire », il sera proposé d’organiser un rendez-vous 
dénommé « Visite entreprise » d'environ 30 minutes (dans les locaux de l'entreprise d'accueil  
ou en visio), afin d’avoir un échange direct entre l’ISCPA Paris, le tuteur ou maître d’apprentissage 
et l’alternant. 

Les fiches et notamment la fiche N°3 « Évaluation » comptent dans l’évaluation finale  
et donc dans l’obtention du titre visé par l’alternant.



3. LE SUIVI PÉDAGOGIQUE AU QUOTIDIEN 
Au-delà de cette formalisation, nous vous rappelons que l’équipe pédagogique de l’ISCPA Paris 
est présente, au quotidien, pour répondre à toutes les questions.

VOS CONTACTS ISCPA PARIS
CONTRAT/FINANCEMENT/

MÉDIATION : 
Frédéric ABECASSIS 

Responsable relations entreprises 
fabecassis@groupe-igs.fr 

06 07 45 18 22

CONTRAT/MÉDIATION : 
Rania HAKKI

Chargée relations entreprises 
rhakki@groupe-igs.fr 

07 44 09 31 44

Franck DEMAY
Responsable formation 

journalisme 
fdemay@groupe-igs.fr

06 73 45 58 34

Michel HENNIN
Responsable formation 

communication 
mhennin@groupe-igs.fr

06 12 18 54 04

Vincent BROUSSARD
Responsable formation 

production 
vbroussard@groupe-igs.fr 

06 22 11 24 23

DEMANDE PRÉALABLE D’ABSENCE « EXCEPTIONNELLE » (OBLIGATOIRE) : 
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